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ARTICLE 4

Compléter l’alinéa 8 par la phrase suivante :

« Une souffrance psychologique seule ne peut en aucun cas permettre de bénéficier de l’aide à 
mourir. »
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Amendement de repli.

Cet amendement vise à revenir à la rédaction équilibrée d'avant le passage en commission.


